
REVISION du P.L.U. de SCIEZ – Compte rendu de la r�union du 25 f�vrier 2009 – TERRITOIRES     p. 1

COMMUNE DE SCIEZ
R�vision du Plan Local d'Urbanisme

Compte-rendu de la r�union du 25 f�vrier 2009
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BIDAL Jean-Luc Maire de SCIEZ
VIGNAUD Christian Maire-Adjoint
TRIVERIO Christian Maire-Adjoint
LONGUET Odile Mairie-Adjointe
BORCARD Jacqueline Mairie-Adjointe
BOURGEOIS Fatima Mairie-Adjointe
ROCH Monique Mairie-Adjointe
BRAIZE Liliane Conseill�re Municipale
COUASNON Thierry Conseiller Municipal
HUVENNE Bernard Conseiller Municipal
KUPPER Lionel Conseiller Municipal
REALE Richard Conseiller Municipal
CATTANEO Diego Conseiller Municipal
ZEGRIR Abdel Mairie de SCIEZ, Service urbanisme
CLERTON Micka�l Mairie de SCIEZ, Service urbanisme
FAVRE-LORRAINE Anne-Marie D.D.E.A, SAR
ECHERNIER Carole Communaut� de Communes du Bas-Chablais (CCBC), 

charg�e de mission Habitat
BOUCHET Paul Chambre de Commerce et d’Industrie 74
PETIT Carole Chambre d’Agriculture, Service Am�nagement
CANELLI Olivier Chambre d’Agriculture, d�l�gu�
SARTORI Ange Urbaniste & Architecte, Agence des TERRITOIRES
BOULLET Val�rie Urbaniste collaboratrice, Agence des TERRITOIRES
Personnes EXCLUSEES :
NOM et Pr�nom ORGANISME et fonction

Direction R�gionale de l’Environnement (DIREN)
CHATELAIN Fr�d�ric R�gion Rh�ne-Alpes, Direction g�n�rale des services
PILLON Annick Pr�fecture, Bureau de l’urbanisme
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charg�e de mission SCOT.
WEBER Nicolas Institut National de l’Origine et de la Qualit�
EME Jean-Pierre Maire-Adjoint



I – INTRODUCTION

 Monsieur le Maire ouvre la s�ance en souhaitant la bienvenue aux personnes pr�sentes et 
en excusant celles qui ne peuvent y assister. Il sollicite d’�ventuelles remarques sur le
compte rendu de la pr�c�dente r�union du 21 janvier, dont toutes les personnes publiques 
associ�es ou consult�es ont �t� destinataires.

 Monsieur CATTANEO (Conseiller Municipal) s’interroge sur les contraintes li�es � 
l’application de � l’amendement Dupont �, qui risque de rendre inconstructibles certains 
secteurs situ�s au bord de la RD 1005 (class�e route � grande circulation).
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 Monsieur SARTORI r�pond � cette inqui�tude, en rappelant :

 D’une part, que l’article L 111.1.4 du Code de l’urbanisme s’applique en dehors des 
espaces urbanis�s de la commune.

 D’autre part, qu’il peut �tre d�rog� � l’interdiction de construire dans une bande de 
75 m., � certaines conditions (pour certains b�timents ou �quipements), ou en cas 
de projet urbain justifi� et motiv� � au regard notamment, des nuisances, de la 
s�curit�, de la qualit� architecturale, ainsi que de la qualit� de l’urbanisme et des 
paysages �.

 En l’absence d’autres commentaires, Monsieur le Maire d�clare le compte rendu ent�rin� et 
laisse la parole aux urbanistes pour la pr�sentation de l’ordre du jour, � savoir : 

 le diagnostic d�mographique et socio-�conomique de la commune.

0 – PREAMBULE : Pourquoi un diagnostic ?

 Mademoiselle BOULLET (Agence des Territoires) rappelle la n�cessit� et l’utilit� de r�aliser 
un diagnostic du territoire.

 Pour une connaissance fine et actualis�e, des composantes et des tendances d’�volution de la 
commune :

 Quantitatifs et statistiques : d�mographie, �conomie et emploi, urbanisme, fonctionnement 
(social, culturel, �quipements, r�seaux).

 Qualitatifs et spatiaux : cadre physique, paysages et perceptions, cadre b�ti, milieux
naturels, risques et nuisances ; …

… Et ce, dans un contexte intercommunal de plus en plus influent …

 Pour partager cette connaissance et susciter le d�bat entre �lus, techniciens, associations, 
habitants (dans le cadre de la concertation).

 Pour d�gager une vision commune des enjeux et des perspectives d’avenir, qui inspireront les 
futurs choix d’am�nagement et de d�veloppement durable.

 Pour une n�cessaire connaissance des enjeux de l’Etat et des diverses contraintes juridiques � 
prendre en compte (qui ont �t� pr�sent�s lors de la pr�c�dente r�union).

 Pour r�pondre aux dispositions du Code de l’urbanisme (articles L 123.1 et R 123.2), stipulant 
que :

 Le P.L.U. "expose le diagnostic �tabli au regard des pr�visions �conomiques et 
d�mographique, et pr�cise les besoins r�pertori�s en mati�re de 
d�veloppement �conomique, d'am�nagement de l'espace, d'environnement, d'�quilibre 
social de l'habitat, de transports, d'�quipements et de services (…)".

 "Le rapport de pr�sentation expose le diagnostic pr�vu au premier alin�a de l'article 
L 123.1 (…)".

Par souci de simplicit� et de meilleure compr�hension, les urbanistes ont opt� pour une pr�sentation 
th�matique du diagnostic, qui n’exclut pas une analyse transversale des donn�es recueillies.
Bien plus qu’une � formalit� � pr�alable, le diagnostic est donc une �tape fondamentale, et 
doit �tre consid�r�e comme le fondement du futur projet communal.
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 Mademoiselle BOULLET (Agence des Territoires) rappelle que l’approche statistique de 
l’�volution communale, objet de la pr�sente r�union, comporte des limites pour plusieurs motifs : 

 Difficult� d’obtenir des donn�es compl�tes, fiables et comparables � des �chelles 
territoriales plus vastes, post�rieurement au dernier Recensement G�n�ral de mars 1999. 

 Un nouveau recensement communal est en cours, mais dont les r�sultats officiels ne sont 
pas attendus avant plusieurs mois.

 Dans cette attente, l’Observatoire D�partemental (du Conseil G�n�ral), ainsi que des 
donn�es fournies ponctuellement par certains organismes, ont cependant contribu� � 
cette actualisation, tout au moins partiellement.

D’o� une invitation � la prudence, quant � l’interpr�tation de certains chiffres (surtout lorsqu’ils 
proviennent de sources diff�rentes), qui ne seront �voqu�s que pour illustrer certaines 
tendances d’�volution.

I – LE CONTEXTE TERRITORIAL.

I.1 SCIEZ dans le bassin L�manique :

 Le territoire de SCIEZ s’inscrit dans un bassin de vie attractif de par la qualit� de son site et son 
dynamisme �conomique, mais qui �volue fortement : le Chablais, entre lac et montagne :

 un espace limit� et contraint, donc rare,
 g�n�rant de fortes pressions fonci�res, parfois des conflits d’usage,
 impliquant une communaut� d’int�r�ts dans l’am�nagement de ce territoire.

 L'Association R�gionale de Coop�ration (ARC) :

Depuis 2002, les EPCI fran�ais limitrophes du Canton de Gen�ve se sont regroup�s sous le 
sigle de l’ARC, afin de r�pondre � l'initiative du Canton de Gen�ve pour r�aliser un Projet 
d’Agglom�ration commun, et ainsi peser davantage dans les d�cisions les concernant, en 
particulier sur le plan transfrontalier.

L’ARC s’est fix� plusieurs objectifs, parmi lesquels : � Coordonner l’action et la r�flexion de  
ses adh�rents qui ont � traiter au sein des instances politiques fran�aises et 
transfrontali�res des sujets li�s � l’am�nagement et au d�veloppement du territoire fran�ais �.

 L'agglom�ration franco-valdo-genevoise :

 L'une des plus dynamiques d'Europe, f�d�r�e autour d'un projet commun : la Projet 
d’Agglom�ration Franc-Valdo-Genevois (PAFVG) dont la charte d'engagement a �t� 
sign�e en D�cembre 2007.

 L'agglom�ration transfrontali�re FVG compte 232 communes (urbaines, p�riurbaines et 
rurales), dont140 fran�aises (d�partements de l’Ain et de la Haute-Savoie), 
et pr�s de 793 000 habitants (en 2005).

I.2 SCIEZ au sein du Chablais et de la CCBC :

 Le Chablais : un territoire qui se structure dans le cadre du Syndicat Intercommunal 
d’Am�nagement du Chablais, qui repr�sente :

 6 EPCI et 5 communes hors intercommunalit�s.
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 62 communes.
 121 000 habitants d�but 2007 (+ 16 000 habitants en 17 ans), soit 17 % de la population 

de Haute-Savoie.
 871 km�.
 139 hab. / km�.

 La Communaut� de Communes du Bas-Chablais : cr��e le 17 novembre 2003, elle a succ�d� au 
SIVOM du Bas-Chablais, et repr�sente :

 14 communes.
 137,75 km� (15,8 % de la superficie du Chablais).
 31 300 hab. d�but 2007 (+ 9 600 hab. en 17 ans).
 227 hab. / km� (une densit� sup�rieure � la moyenne chablaisienne).
 Plus du quart de la population chablaisienne.

… Dans l'armature urbaine du Chablais propos�e par le futur Sch�ma de Coh�rence Territoriale 
(SCOT), la commune de SCIEZ s’est vue accord� un statut de bourg-centre (en limite ouest de 
l'agglom�ration Thonon-Evian), assurant un r�le de proximit�, mais aussi un r�le de centralit� 
secondaire.

II – LA DEMOGRAPHIE.

II.1 Evolution de la population.

 Une croissance d�mographique soutenue :

 SCIEZ a connu une progression importante et r�guli�re depuis 1962, mais plus 
particuli�rement marqu�e entre 1975 et 1982 (+ 2,33 % par an).

 La population qui a doubl� ces 25 derni�res ann�es, pour d�passer les 5 000 habitants en 
2009 (contre 2621 en 1982), d’apr�s les chiffres de l’INSEE au 1er janvier 2009 (4 920 
habitants sans doubles comptes).

 L’�volution d�mographique entre 1999 et 2006 serait sup�rieure aux moyennes observ�es
du Bas-Chablais (CCBC), du Chablais (SIAC) et du D�partement.

 Mais elle tendrait � se tasser depuis 1999 (+ 1,45 % entre 1999 et fin 2008). Toutefois, 
cette tendance devra �tre v�rifi�e � l’appui des r�sultats du recensement communal en 
cours.

 Un poids d�mographique de plus en plus important :

 D'apr�s les chiffres l�gaux de l'INSEE en 2009, SCIEZ serait devenue la 1�re commune 
du Bas-Chablais en nombre d'habitants ! …

 La commune fait d�sormais "jeu �gal" avec Douvaine (4494 habitants) et Bons-en-
Chablais (4531).

 Elle repr�sente en 2009, environ 16,4 % de la population de la CCBC 30 021 habitants),   
contre 15,5 % en 1990.

 Une forte densit� d'occupation :

 Sur un territoire de superficie relativement importante (20,47 km�, soit pr�s de 15 % du 
territoire de la CCBC), la densit� de population est sup�rieure aux moyennes, avec plus 
de 246 habitants au km� en 2009 (contre 217,9 pour la CCBC, et 137,6 pour le SIAC).
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 Cette densit� est plus importante en r�alit�, si l'on ne tient pas compte des surfaces 
bois�es (646 ha) : plus de 351 hab. au km�.

 Des facteurs de croissance d�s�quilibr�s :

 P�riode 82-89 : Un solde migratoire plus de 13 fois sup�rieur au solde naturel (entr�es -
sorties = + 698 / naissance -d�c�s = + 52).

 P�riode 90/98 : Un solde naturel qui s'est fortement accru (naissance -d�c�s = + 211), et 
qui n'est plus que 3 fois inf�rieur � un solde migratoire un peu moins �lev� (entr�es -
sorties = + 686).

Ce type d’�volution est le signe d'une attractivit� forte, et ancienne, de la commune qui figure parmi 
les premi�res touch�es par le ph�nom�ne de d�concentration urbaine (de la ville de Thonon).

Mais si les flux migratoires (fortement li�s aux relations transfrontali�res) demeurent l'origine 
principale de l'accroissement d�mographique, ce ph�nom�ne semble d�sormais moins marqu� 
qu'auparavant � SCIEZ, alors que l'�volution "naturelle" devient de plus en plus significative … Ainsi :

 P�riode 99/2008 : sur 650 habitants suppl�mentaires (d'apr�s le recensement l�gal), 

le solde naturel est connu (d'apr�s sources communales) : naissance : 583 - d�c�s : 270) =
+ 313. Le solde migratoire d�duit s’�l�verait donc � + 337 (chiffres � confirmer).

II.2 Profil et structure de la population.

 Des m�nages de plus en plus petits :

 Le nombre moyen de personnes par m�nage diminue constamment jusqu'en 1999, mais le 
ph�nom�ne tend � ralentir depuis 1999.

 Avec 2,51 personnes / logement (r�sidence principale) estim�e en 2006 (contre 2,9 en 
1975), cette valeur est comparable, voire sup�rieure aux moyennes.

 Les petits m�nages sont de plus en plus nombreux : les m�nages de 1 personne 
repr�sentaient 26,1 % en 2004 (contre 25,4 % en 1999).

Le renforcement du poids des m�nages de petite taille est une tendance structurelle lourde :
Elle de traduit profondes modifications sociologiques, avec des m�nages aux caract�ristiques de 
plus en plus "urbaines" induisant de nouveaux besoins et de nouveaux modes d’am�nagement 
du territoire : d�cohabitation, vieillissement et veuvage, s�paration et diminution du nombre 
d'enfants par famille, accroissement des familles monoparentales, …
C’est l’�volution des petits m�nages qui alimente les besoins toujours plus importants en 
logements de taille plus r�duite : ainsi, � population �gale, un plus grand nombre et une plus 
grande diversit� de taille des logements sera n�cessaire.
Mais il ne faut pas occulter non plus, les besoins croissants en grands logements, des familles 
"recompos�es".

 Une population jeune :

L'�volution de l’indice de jeunesse (soit le rapport entre la tranche des moins de 20 ans et la 
tranche des 60 ans et plus) semble traduire une tendance au rajeunissement (� confirmer), � 
l'encontre du ph�nom�ne de vieillissement qui est g�n�ralement observ� : 1,7 estim� en 2006, 
contre 1,6 en 1999.

 la part des moins de 20 ans a augment� (entre 1990 et 2006), tandis que :
 la part des jeunes actifs (20/39 ans) a diminu� significativement.
 la part des 60 ans tend � diminuer, avec un taux de 16,2 %, inf�rieur au moyennes du 

Chablais et du d�partement.
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 Une part f�minine de plus en plus importante ?

La tendance est � une augmentation de la part des femmes : 51,1 % en 1999, contre 50,4 % en 
1990, et  surtout � partir de la tranche des 75 ans ou plus, pour cause d'une mortalit� masculine 
g�n�ralement plus pr�coce. 

Mais l’on manque de donn�es r�centes sur la pyramide des �ges, et sur la r�partition de la 
population par sexe.

 Une part importante d'�trangers, mais difficile � actualiser :

 En 1999 : le nombre des �trangers n’�tait pas n�gligeable avait progress� plus rapidement 
que la population totale.

- En valeur absolue : + 55,3 % entre 1990 et 1999 ;
- En valeur relative : 6,4 % de la population en 1999 (contre 5,2 % en 1990). 

 La tendance r�cente est � l'installation de ressortissants europ�ens, et surtout helv�tiques, 
dont le recensement est loin d'illustrer le ph�nom�ne des "faux r�sidents secondaires".
Mais le nombre de r�sidents suisses est difficile � quantifier (depuis la suppression des 
cartes de s�jour en 2004).

 On retiendra que la population �trang�re r�sidant � SCIEZ conna�t une certaine mutation : 
elle est plus europ�enne et plus ais�e …

 Structure socio-professionnelle :

 Avec 22,9 % en 1999 (contre 19,2 % en 90), la part de la population retrait�e ou non active 
est de plus en plus importante, mais nettement inf�rieure � la moyenne d�partementale 
(50,9%).

 Si l’on excepte ces cat�gories, la structure socioprofessionnelle de la population de SCIEZ 
�tait marqu�e (en 1999) par une part encore significative des cat�gories modestes, telles 
que employ�s et ouvriers : 

- 49,4 % de la population occup�e (contre 58,6 % en 90) ;
- Mais inf�rieure � la moyenne d�partementale de 1999 (56,2 %).

 Pour autant, la part des cadres et professions intellectuelles (12,8%) �tait sup�rieure � la 
moyenne d�partementale de 1999 (10,4 %).

Dans ce domaine �galement, les donn�es communales r�centes manquent pour l’instant.

 Indicateurs sociaux : Ils r�v�lent une population communale relativement ais�e.

 La part des m�nages � bas revenus (au sein des b�n�ficiaires d'allocations familiales) est 
inf�rieure aux moyennes (1 873 allocataires recens�s par la CAF au 1er janvier 2007, dont 
16,3 % de m�nages � bas revenus, contre 17,6 % � l’�chelle du Chablais).

 Le revenu moyen par m�nage est �galement sup�rieur aux moyennes. SCIEZ comptait en 
2006, 54,8 % de foyers imposables.

 D’apr�s la CAF, SCIEZ comptait au 1er janvier 2007, 28 b�n�ficiaires du Revenu Minimum 
d'Insertion (soit plus de 21 % des Rmistes du Bas-Chablais) : une part comparable aux 
moyennes observ�es. Et le nombre de b�n�ficiaires tendrait � diminuer, avec 15 recens�s 
en 2008 (source communale).
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II.3 Premiers questionnements.

 LA DEMOGRAPHIE : Une n�cessaire vision prospective, pour :

 Approcher les tendances d'�volution future (�volutions quantitatives, mutations 
structurelles).

 En d�duire les besoins quantitatifs et qualitatifs en mati�re : de logements, de services, 
d'�quipements, de r�seaux et de transports, d'activit�s et d'emplois.

 Et ainsi contribuer � r�pondre aux grands enjeux �conomiques et sociaux de demain.

L'accroissement d�mographique n'est pas un objectif en soi, d’autant plus que personne n'est 
ma�tre de la croissance d�mographique ! Mais les sc�narii d'�volution possible de la population
constitueront des �l�ments de cadrage, qui fondera le parti de d�veloppement retenu.

 Des questions d'ordre QUANTITATIF : Face � la pression d�mographique :

 Quel rythme de croissance, et quel seuil d�mographique � l’�ch�ance du PLU (soit 
2020/2025) ? En d’autres termes : 

 Quel seuil d�mographique ne pas d�passer ?
 Combien d’habitants suppl�mentaires (souhaitables et admissibles) dans les 10/15 

prochaines ann�es ? …

Plusieurs hypoth�ses de croissance annuelle peuvent �tre avanc�es, en sachant que le projet de 
SCOT, pr�conise une "fourchette" de croissance pour les bourgs-centres, et pour ceux de l'ouest 
chablaisien (taux pr�conis�s non encore valid�s � ce jour).

 Des questions d'ordre QUALITATIF : Face aux mutations de la population (structures familiales, 
r�f�rences culturelles, comportements individuels, …), induisant des besoins nouveaux, et plus 
diversifi�s : 

 Comment, et dans quelle mesure permettre l’accueil d’une population plus diverse, et 
�quilibr�e ? (structures familiales, tranches d’�ges, cat�gories socioprofessionnelles, …),
facteur de renouvellement d�mographique, d'animation et de mixit� sociale. 

 Quelle r�ponse aux besoins et aux attentes d’une population nouvelle plus "exigeante" ? …
en mati�re de cadre de vie, d'habitat, d’�quipements, de services de proximit�, …

 Des tendances et des choix d�mographiques qui orienteront le choix des capacit�s d'accueil 
du PLU : en termes spatiaux (limites de la constructibilit�), et en termes r�glementaires 
(densit�s admissibles).

En tout �tat de cause, c'est en agissant principalement sur la structure de l'offre en logements, que 
l'on pourra influer sur la structure de la population.
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 Monsieur SARTORI d�veloppe des propos g�n�raux sur les perspectives de 
croissance d�mographique (que personne ne peut pr�tendre conna�tre pr�cis�ment, 
et encore moins ma�triser …). Il �voque le fonctionnement du document d’urbanisme 
actuel, qui semble avoir montr� ses imperfections et ses limites (�tant donn� les 
capacit�s d’accueil potentiellement importantes, mais qui demeurent inutilis�es, ou 
inutilisables, et ce depuis longtemps).

 Monsieur le Maire rappelle � cet �gard, qu’� l’occasion de la pr�c�dente 
r�vision du P.O.S., une cinquantaine d’hectares avait d�j� �t� � soustraits � de 
l’urbanisation, non sans quelques r�actions …
Il rappelle en outre, que l’accroissement d�mographique est � SCIEZ, une 
condition essentielle de l’optimisation des r�seaux (d’eau potable, d’assainis-
sement, …) qui demeurent actuellement sous-utilis�s.
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 Monsieur SARTORI rappelle qu’� l’avenir, les collectivit�s locales auront de moins en 
moins les moyens de poursuivre leur d�veloppement d�mographique et �conomique 
dan les conditions (assez souples …) qu’elles ont connues durant les pr�c�dentes 
d�cennies. Un d�veloppement durable digne de ce nom impose d�sormais de se 
doter d’outils de r�gulation nouveaux et plus efficaces, pour moins � subir � la 
croissance, mieux optimiser l’occupation de l’espace, et mutualiser les moyens.

 Il est d�battu de la notion de densit�, qui n’est pas v�ritablement per�ue � SCIEZ. 
Mademoiselle BOULLET rappelle � cet �gard, que la densit� est une notion tr�s 
relative, qui peut �tre diversement per�ue ou diversement v�cue, et qui ne r�sulte pas 
uniquement de la volum�trie et du mode d’implantation des constructions. Tout l’enjeu 
est de concevoir des modes d’habitat qui soient � la fois, moins consommateurs 
d’espace et socialement vivables, et de tenter de r�pondre � la question suivante : 
comment vivre les uns � c�t� des autres, sans vivre les uns sur les autres ?

 L’analyse des facteurs de l’�volution d�mographique, qui laisse d�sormais plus de 
place au solde naturel, conforte les �lus dans leur sentiment que la qualit� de vie et du 
cadre de vie � SCIEZ, encourage les familles � s’y installer et � s’agrandir …
Monsieur le Maire pr�cise � cet �gard que la politique communale volontariste qui est 
men�e en faveur de la jeunesse, figure parmi les motivations d’installation des jeunes 
m�nages.

 Concernant la taille moyenne des m�nages, qui tend � diminuer, mais qui demeure 
importante (2,5 personnes par logement en 2006), Monsieur SARTORI estime qu’elle 
peut s’expliquer diversement : l’attrait offert par la commune pour les familles avec 
enfants (�voqu� ci-avant), mais aussi peut-�tre, une �volution moins marqu�e 
(qu’ailleurs dans le chablais) vers un profil de m�nage urbain.

 Concernant la structure de la population �trang�re, les �lus �voquent la pr�sence � 
SCIEZ, de r�sidents d’origine bi�lo-russe.

 Concernant la structure de la population plus globalement, Monsieur SARTORI rel�ve 
un � brassage social � int�ressant.

III – L’HABITAT.

III.1 Evolution des logements.

 Une forte progression du parc : Environ 2800 logements estim�s fin 2008 (SOURCE : SITADEL 
d'apr�s logements commenc�s entre 2004 et 2007), contre 2 632 logements recens�s en 2004 (SOURCE : 
INSEE, enqu�te de 2004).

 Une progression 1999/2004, sup�rieure � l'�volution d�mographique de cette p�riode         
(+ 11,6 % entre 1999 et 2004).

 La part des r�sidences principales augmente (72,8 % en 2004, 67,4 % en 1990).

 Bien que le nombre des r�sidences secondaires progresse, leur proportion tend � 
r�gresser (23,9 % en 2004, contre 27,3 % en 1990).
Bien que les chiffres bruts ne le r�v�lent pas, la tendance est � la mutation de certaines 
r�sidences secondaires en r�sidences principales.
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 Les logements vacants diminuent en nombre et en proportion (3,2 % en 2004, contre 5,2 % 
en 1990).
La diminution de la vacance est un ph�nom�ne observable dans presque toutes les 
communes du Chablais, sous l'effet de la pression urbaine, qui conduit � vendre, acheter, 
r�habiliter, louer ou occuper tout logement susceptible de l'�tre.

 Une part importante dans le Bas-Chablais :

Les logements occup�s de SCIEZ (logements vacants non compris), repr�senterait en 2007, 
17,4 % des quelques 15 000 logements de la CCBB, contre 18,2 % en 1991.

 17 % des 12 000 r�sidences principales de la CCBB, contre 16,2 % en 91.
 19 % des 3 000 r�sidences secondaires --------------, contre 25,7 % en 91.

Cette �volution est r�v�latrice d'une commune � vocation r�sidentielle de plus en plus marqu�e 
(par rapport � sa fonction de vill�giature).

III.2 Structure du parc.

 Un parc relativement jeune :

 Plus du tiers des logements de SCIEZ a moins de 20 ans (plus de 36 % ont �t� construits 
apr�s 1990).

 Avec 14,3 %La part du b�ti traditionnel ou ancien (d'avant 1949) est de moins en moins 
significative, au sein du parc communal mais aussi par rapport aux moyennes.

Le potentiel de r�habilitation d'une partie du b�ti ancien de SCIEZ n'est pas � n�gliger,
malgr� la mise en œuvre d'une O.P.A.H. d�j� ancienne (entre 1993 et 1996) men�e sur les 
rives du L�man (7 communes, entre Anthy et Meillerie => 203 logements r�habilit�s).

Mais les co�ts de r�habilitation trop importants, sont souvent le principal frein � la 
r�utilisation de ces b�timents.

 Un niveau de confort qui progresse …

… r�sultat combin� de la construction neuve r�cente, et de la r�habilitation de logements 
anciens. En 1999 d�j� :

 80,8 % �taient dot�es d'un chauffage central individuel ou collectif. 
 99,3 % �taient dot�es d'au moins une baignoire ou une douche (contre 98,1 % en 1990). 
 98,5 % �taient dot�es d'un W.C. int�rieur au logement (contre 97,3 % en 1990).

 … mais des logements "indignes" subsistent : Une �tude recensait en 2003, 

 En Haute-Savoie, 8 931 logements potentiellement indignes (insalubres), soit 3,7 % du 
parc priv�.

 A SCIEZ, cette proportion se situerait entre 3,7 et 7,2 % du parc priv� (� pr�ciser).

 Un habitat collectif bien repr�sent� :

 La part des logements en immeubles collectifs tend � augmenter, avec 23,2 % des 
r�sidences principales (contre 15,5 % en 1990), soit plus de 440 appartements recens�s 
en 2004.

 Estimation 2008 : 510 appartements (d'apr�s les logements commenc�s jusqu'en 2007), 
soit environ :

- 18,2 % de l'ensemble du parc de SCIEZ.
- 12 % des quelques 4 200 logements collectifs de la CCBB (part assez stable).
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 De plus en plus de grands logements :

 En 2004 : Plus de 70 % des RP ont 4 pi�ces ou +, contre 67,3 % en 1999 (D�partement : 
57,1 % en 1999).

 Le nombre moyen de pi�ces augmente : 4,5 en 2004, contre 4,2 en 1999.

 La propri�t� comme principal mode d'occupation :

 Entre 1999 et 2004, le parc locatif a progress� plus vite que le parc en propri�t�, avec :

- Pour les locataires : + 68,2 %.
- Pour les propri�taires : + 58,8 %.

 Mais avec moins de 24 % en 2004, la part des locatifs peine � se maintenir depuis 1999.

A SCIEZ comme dans la plupart des communes du Chablais, l'�cart se creuse entre 
propri�taires occupants et locataires, alors le parc � la vente est de moins en moins accessible 
financi�rement, et que le profil de la population laissent supposer des besoins en  
d�cohabitation � venir (jeunes qui quittent le domicile familial et se dirigent de fait vers le parc 
locatif priv� ou public).

 Un parc social non n�gligeable :

Fin 2008, SCIEZ comptait 178 logements sociaux :

 D�tenu par 2 organismes H.L.M. (OPAC : 156 / Mont Blanc : 22).
 R�partis sur 9 sites.
 Compos�s de 12 pavillons et de 166 appartements de type T1 � T5 (avec une majorit� de 

T3/T4).

 Mais un parc social encore tr�s insuffisant :

 … Insuffisance vis � vis de la loi "SRU", et l'obligation de 20 % de logements sociaux.

Avec 169 logements sociaux pour 2039 r�sidences principales recens�es au 1er janvier 
2007 (d'apr�s d�compte pr�fectoral).

 Soit : 238 logements sociaux manquants en 2007 (pour atteindre les 20 %).
 D'o� le versement d'une indemnit� par logement manquant (102,32 euros en 2008).

 … Insuffisance par rapport aux moyennes :

• SCIEZ : 8,29% de logements sociaux (environ 20 % du PLS de la CCBB).
• CCBB : 6,97 % (fin 2006).
• Chablais (SIAC) : 10,9 % (d�but 2006).
• Haute-Savoie : 11,4 % (d�but 2006).

 L'insuffisance du parc social est patente dans le Chablais, comme dans l'ensemble du 
d�partement.

- Le taux de logements locatifs sociaux rapport� � 1 000 habitants est, en Haute-
Savoie, tr�s inf�rieur � la moyenne r�gionale ou nationale.

- Selon une �tude r�alis�e en 2006, les besoins en logements neufs en Haute-
Savoie, dans un sc�nario de croissance mod�r�e, seraient de 3 300 logement neufs 
par an (pour la p�riode 2005 / 2010), dont 1 760 � vocation sociale ; 

- Et pour le territoire de la CCBB, en particulier : 305 logements neufs par an, dont 
pr�s de 52 % � vocation sociale, �galement r�partis entre locatif aid� (15 PLS et 64 
PLUS)1 et accession aid�e (79).

1 PLS : Pr�t Locatif Social / PLUS : Pr�t Locatif � Usage Social.
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 …Insuffisance vis � vis de la demande locale :

- L'offre en logements aid�s, et notamment l'offre locative, ne suffit pas � satisfaire les 
besoins et demandes (qui ne sont pas toujours exprim�es).

- Sur la seule commune de SCIEZ, on recensait 257 demandes en septembre 2008 :
Une demande relativement constante, et qui vise pour l'essentiel des logements de 
taille moyenne (T3/T4 pour au moins 60 % des demandes).

 Un contexte aggrav� par le faible taux de rotation au sein du parc social, …

et donc, de moins en moins de possibilit�s d'attributions : la manifestation flagrante des 
difficult�s de trouver un logement dans le parc social, et plus g�n�ralement, de se loger 
dans le Chablais.

 … Insuffisance par rapport au niveau de ressources des m�nages :

- Contrairement aux id�es re�ues, pr�s des � des m�nages hauts savoyards 
pourraient avoir acc�s � un logement socialement aid� (PLS /PLUS / PLAI).

- 71 % ont des niveaux de ressources qui leur permettraient de solliciter un logement 
social de type PLS : Pr�t Locatif Social (contre 80 % au niveau r�gional).

- Toutefois, dans le Bas-Chablais : en 2003, 40 % des quelques 10 000 m�nages 
recens�s �taient �ligibles au parc HLM : une proportion inf�rieure � celle des autres 
EPCI du Chablais, compte-tenu d'un niveau moyen de revenus plus �lev� (effet 
frontalier).

 Pas d'h�bergements sp�cifiques :

 La commune n'offre pas de structure d'h�bergement temporaire ou sp�cifique (de type 
F.J.T., r�sidence sociale, …) pour des populations en difficult� (d'acqu�rir ou de se 
maintenir dans un logements autonome), ni pour les travailleurs saisonniers.

 En cas d'urgence : 1 logement communal et un mobil-home sont mobilisables.

 L'insuffisance de structures de ce type est notable � l'�chelle de tout le Chablais, malgr� 
l'existence (notamment), � Douvaine, d'un CHRS2 de 30 places ("Foyer du L�man" : 
structure priv�e accueillant en priorit� des familles monoparentales).

 Pour l'accueil des gens du voyage, la commune ne dispose pas encore de site propre 
am�nag� (en projet) ; mais il existe, "de fait", plusieurs sites : 

- 3 terrains ou sont install�es de familles s�dentaris�s, dont deux seulement sont 
"accept�es" par la commune.

- 1 camp temporaire de 15/20 caravanes (terrain lou� par la commune, sur la route 
d'Excenevex), qui est sources de nuisances.

- 1 autre camp sur des terrains appartenant � des gens du voyage.

 Le territoire du Bas-Chablais accueille deux structures intercommunales d'accueil de 
personnes �g�es, dont il est pr�vu le doublement des capacit�s, et situ�es � :

- Veigy : EHPAD3 de 50 lits ("Les Erables").
- Bons : EHPAD de 42 lits, dont une unit� sp�cifique Alzheimer, de 10 lits ("La 

Roseli�re"),

Le nouveau sch�ma g�rontologique a �t� adopt� pour la p�riode 2008/2012, avec deux 
grands objectifs :

2 CHRS : Centre d'H�bergement et de R�insertion Sociale.
3 EHPAD : �tablissement d'H�bergement pour Personnes Ag�es D�pendantes.
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- Diversifier les moyens d’accompagnement de la vie � domicile ;
- D�velopper le nombre de places en maisons de retraite m�dicalis�es.

Les besoins de place en EHPAD ont �t� estim�s pour le Chablais � 134 places 
suppl�mentaires.

 Mais une diversification qui va se poursuivre …
… observable � travers l'�volution de la construction.

 Une construction soutenue (avec 411 logements construits en 10 ans), malgr� un 
tassement observ� en 2007/2008.

- 118 logements collectifs, soit 28,7 %.
- 68 logements individuels group�s soit 16,5 %.

… Mais aussi, des projets en gestion et des r�flexions en cours :

 Une aire d'accueil pour les gens du voyage : Un nouveau projet est � l'�tude au lieu-dit "La 
Longeraie", au bord de la RD 1005, et � l'est du site d'activit�s des fours Guyon.

- Un site actuellement agricole, d'environ 1,3 ha.
- Une aire d'accueil dite "de petit passage", d'une capacit� d'accueil de 26 places, 

accessible en p�riode estivale.
- Des terrains appartenant actuellement au Conseil G�n�ral, qui a donn� un avis 

favorable au projet.
- Une situation int�ressante � plusieurs �gards.
- Une �tude de faisabilit� est en cours, pour l'am�nagement de l'aire d'acc�s et de 

son acc�s par un tourne-�-gauche sur la RD 1005.

 Pour 2010 : 45 logements aid�s suppl�mentaires sur 2 sites (projets de Haute-Savoie 
Habitat, ex-OPAC) :

- Vers le cimeti�re, ch. de la Rouette.
- Vers les Cr�ts (extension du site existant).

 Et d'autres r�flexions en cours : 

- 4 logements de type PLAI, dans des b�timents du D�partement, � r�habiliter (vers 
Filly).

- Structure d'accueil de personnes �g�es (priv�e).
- Etc.

III.3 March�, consommation spatiale.

 Une inflation des prix du foncier :

 A SCIEZ, comme dans le Chablais, l'augmentation des prix de l'immobilier b�ti ou non b�ti, 
conjugu�e � la raret� des biens propos�s, limitent de plus en plus les possibilit�s de se 
loger.

 L’augmentation du co�t du foncier p�nalise �galement les capacit�s d’intervention de la  
Commune.

 Malgr� la phase actuelle de "respiration du march�" (stabilisation de la hausse des prix, 
voire une l�g�re d�crue amorc�e 2007), la tension fonci�re subsiste et le march� du 
logement demeure "s�lectif", voire discriminatoire. Les prix de l'immobilier haut-savoyard 
restent largement au-dessus de la moyenne nationale
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Cette situation (conjugu�e au manque de logements socialement aid�s) est pr�judiciable aux 
�quilibres sociaux et territoriaux, mais elle est �galement p�nalisante pour l'�conomie locale 
(l’insuffisance de logements adapt�s, et l'attractivit� des emplois suisse font "fuir" la main 
d’œuvre locale). 

 Une consommation spatiale importante :

 En 2007, les sols classifi�s urbanis�s repr�sentaient 299 ha, soit 25 ha urbanis�s 
suppl�mentaires depuis 1999 (et 15,1 % du territoire communal).

 Cette proportion des sols urbanis�s est toutefois sup�rieure aux moyennes enregistr�es 
(par les services fiscaux) :

- Pour le Bas-Chablais : 12,2 %. 
- Pour le Chablais : 6,9 %.

 L'�volution de la construction s'est faite aux d�pends principaux des espaces agricoles, qui 
repr�senteraient encore 47,6 % du territoire communal (d’apr�s d�clarations aux services fiscaux).

 En r�alit� : environ 19 % du territoire sont consomm�s par l'urbanisation, soit :

- 349 ha d'urbanisation group�e + 33 ha de b�ti dispers�.
- 6,9 logements/ hectare, ou 581 m� par habitant permanent : une densit� faible,

correspondant pour l'essentiel � des formes d'habitat individuel (libre ou avec 
proc�dure).

- 1 451 m� /logement.

Mais la tendance est � une diminution de la surface moyenne de terrain consomm�e par 
logement (action combin�e de la rar�faction et du co�t des terrains constructibles).
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 Concernant le P.L.H., Mademoiselle BOULLET sollicite les commentaires de 
Madame ECHERNIER (charg�e de mission Habitat, � la CCBC) :

 Celle-ci souligne la volont� forte traduite dans le PLH, quant � la quantit� de 
logements aid�s � produire ; elle pr�cise que les objectifs quantifi�s du PLH en 
mati�re de logements sociaux demeurent cependant en de�� des objectifs 
impos�s par l’Etat, car ces objectifs ont �t� de pr�f�rence � liss�s � sur 
l’ensemble du territoire communautaire. Interrog�e sur l’opportunit� d’une 
nouvelle OPAH dans le Bas Chablais, Madame ECHERNIER pr�cise que le 
diagnostic du PLH n’a pas relev� la n�cessit� d’une telle op�ration, ce qui 
n’exclut pas des d�marches plus l�g�res, de sensibilisation et d’accompa-
gnement en faveur de la r�habilitation du parc (en partenariat avec l’Agence 
Nationale de l’Habitat : ANAH) ; interrog�e enfin, sur le recensement de l’habitat 
� indigne �4, Madame ECHERNIER transmettra les chiffres issus du diagnostic 
du PLH.

 Monsieur le Maire pr�cise � ce sujet, que les d�marches engag�es par certains 
particuliers n’ont pas abouti � la reconnaissance des logements mis en cause, 
comme �tant des logements indignes.

 Ange SARTORI souligne tout l’int�r�t d’un Programme Local de l’habitat (dont 
toutes les intercommunalit�s du Chablais ne sont pas encore dot�es), qui offre 
une vision communale et propose des orientations pr�cises (quantitativement et 
qualitativement), qui � la fois, facilitent et donnent plus de l�gitimit� � chaque 
commune du Bas-Chablais, dans la mise en œuvre de sa politique de l’habitat.

4 La notion d'habitat indigne recouvre celles d'insalubrit�, dont le risque d'intoxication au plomb, d'ind�cence et d'inconfort.
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III.4 Premiers questionnements.

 Combien de logements, pour satisfaire les perspectives de croissance d�mographique 
envisag�es � �ch�ance du PLU ?

 Quels types de logements promouvoir, pour quels besoins prioritaires et pour quelle "mixit� 
sociale" ?

 Quelle localisation pr�f�rentielle des futures op�rations de logements ?

 Quel �quilibre entre logements collectifs et logements individuels, et quelle place pour d'autres 
types de logements "interm�diaires"?

 Quelle implication directe de la commune (notamment fonci�re), dans la production de 
logements "aid�s" (pour laquelle le march� priv� est d�faillant) ?

… Le tout en tenant compte des capacit�s d'accueil du territoire, au regard de ses ressources et de 
ses sensibilit�s (environnement, paysages, r�seaux).

III.5 Plans et programmes supra-communaux � prendre en compte.

 La CCBB est comp�tente en mati�re d'habitat depuis 2004.

Un Programme Local de l'Habitat (PLH) a �t� approuv� le 29 novembre 2007, pour l'ensemble 
de la CCBC. Etabli pour 6 ans, ce programme s'engage sur un objectif volontariste de 
production de logements locatifs aid�s (action 1.1 du PLH).

 L’objectif global de production de logements locatifs aid�s s’�l�ve � 480 logements, soit 80 
par an, dont :

 Pour SCIEZ : 50 logements, soit 8 � 9, par an, r�partis comme suit :

- 10% de PLAI.
- 70% de PLUS.
- 20% de PLS.

Le PLH d�finit �galement un certain nombre d’orientations strat�giques, pour r�pondre aux 
enjeux suivants : 

 D�velopper et diversifier l'offre de logements accessibles pour mieux r�pondre � l'�volution 
des besoins.

 R�pondre aux besoins sp�cifiques du territoire.
 Mettre en oeuvre un dispositif d'appui, de coordination et d'animation des actions du PLH.

 Le Plan Directeur de l'Habitat Transfrontalier :

Le PDHT constitue une des bases du volet logement du projet d'agglom�ration franco-valdo-
genevois. Il est �volutif et constitue une base de r�flexion pour le d�veloppement de la r�gion 
franco-valdo-genevoise (10 communaut�s de communes fran�aises (ARC), canton de Gen�ve, 
canton de Vaud.). La premi�re charte d'engagement du 5 d�cembre 2007 a fix� :

 Des objectifs qualitatifs (9 principes d'une politique concert�e de l'habitat).
 Des objectifs quantitatifs : 50 000 logements en 10 ans, en augmentant de fa�on 

significative la part du logement locatif aid�.
 Et pour le Bas-Chablais : 300 nouveaux logements par an, dont 80 logements locatifs aid�s 

par an.

Dans le cadre du PDHT, les communaut�s de communes fran�aises se sont engag�es � 
r�aliser au moins 20 % de logements locatifs aid�s dans l’offre nouvelle de logement.
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III.6 Cadrage national.

Les fondements juridiques de la politique nationale de l'habitat (dont le PLU doit tenir compte), sont :

 Loi du 31 mai 1990 modifi�e, relative � la mise en œuvre du droit au logement.

 Loi 05 juillet 2000 (dite loi Besson) relative � l'accueil et � l'habitat des gens du voyage 
(compl�t�e par la loi du 18 mars 2003 pour la s�curit� int�rieure).

 Loi Solidarit� et Renouvellement Urbain du 13 d�cembre 2000 (dite loi "SRU"), modifi�e par la 
loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 (dite loi "UH").

 Loi du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement (dite loi "ENL").

 Projet de loi "Mobilisation pour le logement & la lutte contre l’exclusion" (projet d�clar� 
d'urgence le 28 juillet 2008).

IV – L’ECONOMIE ET L’EMPLOI.

IV.1 Population active.

 Une population de plus en plus active :

 Entre 1982 et 2004 : La population active de SCIEZ a doubl�, progressant plus rapidement 
que la population totale (+ 82,2 %).

 En 2004 : Le taux d'activit�s (des 15/64 ans) s'�levait � 76,4 %, contre 73 % en 1999.

 En 2006 : La proportion des actifs est sup�rieure aux moyennes.

 En 1999, la population active de SCIEZ repr�sentait 15,9 % de la population active de la 
CCBC.

 La part des femmes se maintient � 51,1 % de la population active (en 1999 comme en 
2004).

 Mais la proportion des actifs tend � diminuer, avec l'augmentation du nombre des "inactifs", et 
notamment des retrait�s.

 Une majorit� d'employ�s (28,9 % en 2006) et de professions interm�diaires (26,1 %) :

La repr�sentation de ces deux cat�gories socioprofessionnelles est sup�rieure aux moyennes 
d�partementales en 2006 (d’apr�s la source COMETE).

 Une part dominante de salari�s :

 En 1999 : avec 1620 salari�s (sur 1903 actifs ayant un emploi), la part des salari�s tend � 
augmenter (40 %).

 Au sein des rares actifs non salari�s (240 en 1999), les employeurs �taient les plus 
nombreux (132).

Dans ce domaine, les donn�es communales r�centes manquent pour l’instant.

 Un ch�mage qui a r�gress� entre 2004 et 2008 :

 En 2006 : le taux de ch�mage SCIEZ : s’�levait 7,4 % (de la population active), contre 
9,5 % en 1999 et 7,4 % en 1990.

 C’est un taux sup�rieur aux moyennes du Chablais (6,7 %) et du d�partement (6,3 %).
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Mais la r�cession amorc�e courant 2008 s'est traduite par une nouvelle hausse du ch�mage, 
(158 ch�meurs recens�s en f�vrier 2009, contre 117 en f�vrier 2008), mais qui n'atteint pas 
encore le niveau de 2004 (220 ch�meurs).

 Une forte d�pendance � l'emploi frontalier :

 En 1990 : d�j� plus de 600 personnes, soit 40 % des actifs occup�s travaillaient hors du 
D�partement, c'est-�-dire principalement en Suisse.

 En 1999 : cette proportion �tait de 39,2% (747 actifs occup�s).

 En d�cembre 2008 : 1 128 travailleurs frontaliers (et suisses) �taient recens�s (SOURCE 
communale), la plupart travaillant dans le canton de Gen�ve.

 La forte progression des travailleurs frontaliers a �t� favoris�e notamment, par :

- l'entr�e en vigueur (en juin 2002) des accords bi-lat�raux entre la Suisse et l'Union 
Europ�enne et l'�volution du march� de l'emploi transfrontalier ;

- la proximit� de la fronti�re suisse (c�t� genevois) ; 
- le passage axe routier structurant du Chablais (RD 1005).

 Les cons�quences de cette situation sont diverses :

- De moins en moins d'actifs travaillent dans leur commune (il �taient encore 39 % en 
1982) ; d'o� une "sp�cialisation" territoriale de plus en plus marqu�e (des fonctions 
"habiter" et "travailler").

- Une forte mobilit� des actifs : les migrations alternantes ("pendulaires") sont de plus 
en plus nombreuses : en 1999, 1580 actifs occup�s (sur 1903) quittaient 
quotidiennement la commune pour se rendre sur leurs lieux de travail.

- Une proportion de travailleurs frontaliers qui augmente le niveau moyen de revenus 
des r�sidents de SCIEZ.

- Une forte influence sur l'�volution des prix de l'immobilier.

IV.2 Emplois et activit�s.

 Le p�le d'emploi de SCIEZ :

 En 2006 : SCIEZ offrait 691 emplois, avec une pr�dominance des emplois salari�s (533 
emplois, soit 77 %) : une proportion qui augmente (elle �tait de 70,4 % en 1999).

 Le nombre d'emplois offerts � SCIEZ progressant moins vite que le nombre d'actifs 
occup�s, le ratio emplois / actifs5 diminue, confirmant l'accentuation du profil r�sidentiel de 
la commune : il est ainsi pass� de 0,32 en 1999 � 0,28 en 2004.

Ce ratio est tr�s faible, compar� aux moyennes, car sous forte influence du taux d'emplois 
frontaliers.

 Une structure de l'emploi, qui confirme une tertiarisation de l'�conomie communale, avec :

 Pr�s de 65 % des emplois dans les services et commerces (contre 61,7 % en 90).

 Mais une activit� industrielle encore pr�sente et dont les emplois ont progress� en nombre, 
+ 22, mais r�gress� en proportion (de 16,3 % en 1990 � 13,9 % en 2006) ; avec en 2006, 
pr�s de 25 % des emplois salari�s priv�s (proches de la moyenne d�partementale).

La tertiarisation de l'�conomie est un ph�nom�ne g�n�ralis�, m�me si l'activit� industrielle 
est encore tr�s pr�sente en Haute-Savoie, avec 27 % de l'emploi salari� priv�.

5 Ratio emplois / actifs = nombre d'emplois sur le territoire, rapport� au nombre d'actifs y r�sidant.
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 A l'exception du commerce, qui a perdu des emplois entre 1990 et 20066, tous les secteurs 
d'activit�s ont vu leurs emplois progress� (m�me l'agriculture), et surtout les services 
principalement non marchands (+ 85 emplois sur 237).

 Le tissu �conomique : Le tissu �conomique de SCIEZ est assez dense et diversifi�, avec :

 D'apr�s l'INSEE (r�pertoire SIRENE) : 204 �tablissements d'activit�s recens�s au 1er 
janvier 2007, soit pr�s de 15 % des quelques 1 380 �tablissements de la CCBB.

 D'apr�s la CCI : Plus de 80 �tablissements employeurs, pour 450 emplois au 31 d�cembre 
2007, soit 12,5 % des �tablissements et 10,3 % des effectifs de la CCBB.

 Le nombre d'�tablissements a progress� (+ 54,7 % entre 1993 et 2007) dans tous les 
domaines � l'exception de l'industrie. C'est le secteur des services qui a le plus progress�
(+ 52 %), avec 13 �tablissements suppl�mentaires.

 Les effectifs employ�s ont progress� plus rapidement que les �tablissements, (puisqu'ils 
ont presque doubl� entre 1993 et 2007), dans tous les secteurs d'activit�, � l'exception du 
secteur industriel, qui conserve une place non n�gligeable sur la commune.

 La structure du tissu �conomique (d'apr�s la CCI) :

 Elle r�v�le une part importante d'entreprises de petite taille, voire individuelles, n'employant 
aucun salari�s.

 SCIEZ accueille environ 3 % des �tablissements actifs du Chablais, mais aucun 
�tablissements de plus de 50 salari�s (une vingtaine dans le Chablais). 

 La commune comptait fin 2007 3 �tablissements de taille moyenne (20 � 49 salari�s), 
parmi lesquels l'�tablissement industriel des fours Guyon (~ 45 salari�s) et l'h�tel du 
Ch�teau de Coudr�e, mais aussi l'administration communale.

 L'une des entreprises les plus importantes et les plus anciennes a ferm� ses portes dans 
les ann�es 90 (CIFRAN-SOTTA).

 Le tissu artisanal (d'apr�s la Chambre des M�tiers) :

 Au 1er janvier 2008 : SCIEZ comptait 91 �tablissements artisanaux, soit plus de 17 % des 
quelques 530 �tablissements de la CCBC (inscrits � la Chambre des M�tiers et de 
l'Artisanat).

 L’artisanat comporte des activit�s diverses (int�grant certains types de commerces ou 
services commerciaux), mais domin�es par : 

- Le secteur du b�timent (pr�s de la moiti� des �tablissements).
- Le secteur des transports / r�paration (pr�s du quart des �tablissements).

 Le tissu des PME artisanales repr�sente une grande richesse pour la vie �conomique et 
sociale communale, et contribue � att�nuer la d�pendance � la Suisse.

 Une place tertiaire non n�gligeable, avec :

 L'installation r�cente (2007) d'un Supermarch� de 1 500 m� (enseigne Lerclerc) + une
station de carburants (108 m�) : derni�re grande surface commerciale en date dans le 
Chablais, renfor�ant une situation de "sur�quipement" commercial, et surtout en mati�re 
alimentaire.

 Une bonne repr�sentation des commerces et services de proximit�, r�partis entre les deux 
p�les de Bonnatrait et Sciez, principalement le long de la RD 1005.

6 La situation de l'emploi commercial s'est tr�s certainement am�lior�e depuis 2006, avec l'ouverture du supermarch� 
Leclerc.
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- Les services m�dicaux y sont bien repr�sent�s, ainsi que les services � la 
personne, qui semblent se d�velopper.

- Les services de restauration sont �galement assez nombreux.

- Quant aux petits commerces alimentaires, ils ne semblent pas avoir p�ti directement 
de l'implantation du supermarch�, m�me si leur situation demeure souvent pr�caire. 

- Sont �galement pr�sents : quelques commerces en �quipements de la maison 
(piscine, quincaillerie, antiquaire, fleuriste), ou de la personne (v�tements, lingerie).

- Des petits commerces continuent de se cr�er.

 Un march� hebdomadaire se tient sur la nouvelle esplanade de SCIEZ (le samedi matin), 
qui a trouv� sa client�le, et son �quilibre.

 Un �v�nement "phare" : la foire-exposition de SCIEZ, qui r�unit annuellement environ 200 
exposants : 

- Th�mes : Habitat bien-�tre, vins et gastronomie.
- Une gestion propre, par un comit� de b�n�voles.
- Une foire de proximit� qui rayonne au-del� du Chablais.
- Des retomb�es positives (directes et indirectes) � l'�chelle communale, notamment 

pour le commerce local.

 Une vocation touristique affirm�e :

 L'activit� touristique s'est d�velopp�e depuis longtemps � SCIEZ, favoris�e en cela, par un 
potentiel naturel riche, bas� � la fois sur le lac et sur un arri�re-pays rural et forestier.

 Son appartenance � la "rivi�ra fran�aise" du L�man, qui en fait un lieu privil�gi� de 
vill�giature et de loisirs r�cr�atifs de proximit�, pour les suisses comme pour les 
chablaisiens.

 Sa position littorale (Golfe de Coudr�e) avec 3,5 km. de rives, en partie am�nag�es et 
accessibles au public, avec :

- Des espaces pr�serv�s, propri�t� du Conservatoire du Littoral.
- Une plage am�nag�e (engazonn�e).
- 1 base nautique.
- 1 port de 420 places (anneaux, pendilles) : soit 10 % des quelques 4085 places en 

eau offertes par les 12 ports de la rive fran�aise.
- 2 chantiers navals.

 Sa labellisation "Station Verte", depuis 2005.

 Un cadre rural et forestier favorable aux sports et loisirs d'ext�rieur, avec principalement : 

- Le domaine de Guidou (public / priv�).

- 4 centres �questres (3 sites).

- Le passage d'un itin�raire de Grande Randonn�e (GR littoral du L�man), inscrit au 
Plan D�partemental des Itin�raires de promenade et de randonn�e (PDIPR).

- Un sentier p�destre et d'interpr�tation ("l�gende du Moulin de la Serpe").

 Une offre en h�bergements importante (en th�orie), estim�e � plus de 5 000 lits, dont :

- Plus de la moiti� en r�sidences secondaires : environ 630, soit 2 520 lits. 

- 7 campings, (+/- 660 emplacements), mais dont une majorit� est transform�e de fait 
en habitations l�g�res de loisirs (HLL), appartenant � des locaux (� titre de
vill�giature).
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- 2 h�tels dont 1**** (de 19 chambres) : L’offre h�teli�re est donc limit�e en nombre et 
en diversit�, alors que les potentialit�s existent, notamment en structures de 
moyenne gamme.

- 1 g�te rural (7 lits).

- Quelques meubl�s saisonniers et chambres d'h�tes.

Soit, th�oriquement :

- Plus de 28 % des capacit�s totales de la CCBC et un peu plus de 2 % de celles de 
l'ensemble du Chablais.

- Environ 19 % des quelques 3 000 r�sidences secondaires de la CCBC.

IV.3 Sites et locaux d’activit�s.

 Une construction importante de locaux d’activit�s :

 Les ann�es 1999 / 2007 ont vu la construction de pr�s de 135 000 m� de locaux d’activit�s.

 Les surfaces construites durant cette p�riode sont :

- Pour 37%, des b�timents commerciaux.
- Pour 27 % des b�timents agricoles.
- Pour 17 % des b�timents industriels.

 Entre 1999 et 2006, la construction de locaux �conomiques � SCIEZ a repr�sent� environ 
plus de 30 % des locaux commenc�s sur l'ensemble de la CCBC (soit 283 201 m�).

 SCIEZ ne dispose pas de zone d'activit�s � proprement parler, mais compte divers p�les 
d'attraction, pour partie d�j� identifi�s dans le POS, et r�pertori�s sur une carte sch�matique, 
avec la l�gende suivante :

 Sites d'activit�s industrielles ou artisanales.
 B�timents d'activit�s isol�s.
 Secteurs de concentration des commerces.
 P�le touristique littoral.
 P�le h�telier de prestige.
 P�les d'attractions touristiques et culturelles et/ou sportives.
 Sites �questres.

IV.4 Premiers questionnements.

 Les perspectives et les potentialit�s :

 Des sites d'activit�s � "reconqu�rir" face aux mutations �conomiques actuelles et 
pr�visibles :

- R�affectation �conomique du site de l'usine CIFRAN-SOTTA (en cours de 
d�molition) => pour une p�pini�re d'entreprise ?

- R�flexion sur la r�affectation de l'ancienne discoth�que (=> services ?).
- Devenir du site des fours Guyon, en cas de cessation d'activit� …
- Devenir du site de l'ancienne carri�re.

 Et pour le tourisme : 

- Le d�veloppement du domaine de Guidou.
- La valorisation des propri�t�s du Conservatoire du Littoral.
- Un port de p�cheurs (il reste trois p�cheurs professionnels � SCIEZ).
- Une diversification des h�bergements, tourn�e vers le moyen de gamme ?
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 Quel d�veloppement �conomique ? dans le cadre de l'intercommunalit�, et en consid�rant la 
n�cessit� de :

 Contenir le ph�nom�ne de d�pendance.
 Limiter les d�placements domicile / travail – domicile / services.
 �viter la concurrence potentielle entre secteurs d’activit�s.
 Renforcer la compl�mentarit� entre certains secteurs d’activit�s.
 Assurer l’aspect qualitatif du d�veloppement, autant que son aspect quantitatif.

 Quelle politique commerciale ? Surtout en faveur des commerces et services de proximit� ? Et 
qui respecte les orientations du Sch�ma d'�quipement Commercial du Chablais (de 2005).

 Quel d�veloppement et quelle valorisation touristique ?

 En compatibilit� avec les objectifs de la loi "Littoral" (ouverture des rives au public, …).
 En coh�rence et en compl�mentarit� avec une politique d'�chelle intercommunale, seule 

garante d'un d�veloppement "efficace" du tourisme.
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Concernant le constat de sur�quipement commercial du Chablais :

 Monsieur le Maire d�fend le fait, que la commune de SCIEZ avait une v�ritable 
l�gitimit� � accueillir une grande surface commerciale, �tant situ�e � un noeud routier 
important, et n’�tant dot�e � l’�poque que d’une �picerie. Par ailleurs le choix politique 
s’est orient� vers un porteur de projet commercial, plus que vers une enseigne.

Il constate que le d�veloppement commercial se poursuit (avec notamment 
l’installation d’une enseigne ED � Anthy).

Il rappelle enfin, que SCIEZ ne comptait pratiquement aucun commerce il y a une 
vingtaine d’ann�es, et que c’est la densification d�mographique qui a permis le 
d�veloppement des commerces et services de proximit�.

Il est d�battu du jeu de concurrence entre les enseignes commerciales, et de la 
tendance � une diminution de la client�le suisse.

Concernant la vocation touristique de SCIEZ :

 Monsieur CATTANEO (conseiller Municipal) rappelle que la commune est �galement 
un lieu de randonn�es �questres, dont les pratiquants empruntent les itin�raires 
pi�tonniers existants (GR du littoral, notamment).

Il souligne �galement le potentiel identitaire et touristique de l’architecture traditionnelle 
locale, qui m�riterait d’�tre pr�serv� et valoris�.

 Monsieur le Maire �voque la � d�rive� constat�e dans l’occupation des campings de 
SCIEZ (transform�s pour partie en HLL, d’occupation saisonni�re ou permanente), 
ainsi que les probl�mes sociaux que cela engendre. Une clarification r�glementaire de 
cette question appara�t donc indispensable.

 Mademoiselle BOULLET souligne plus globalement la n�cessit� d’une vision 
plus claire du potentiel touristique de la commune et de ses capacit�s 
d’h�bergements r�elles et actualis�es, dont les chiffres ne sont pas encore 
connus (l’Office du Tourisme devant �tre sollicit� sur cette question). Elle 
rappelle par ailleurs, que la loi Littoral impose, notamment, une reconnaissance 
et une gestion sp�cifique des terrains de campings-caravanage, dans le PLU.

 Monsieur BOUCHET (CCI) s’interroge quant � la possibilit� d’une aire d’accueil 
des camping-cars.
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 Monsieur le Maire regrette la disparition de l’Association des Pays du L�man, qui 

laissait esp�rer, � terme, une image touristique plus lisible et une strat�gie plus 
concert�e, plus compl�mentaire et plus efficace, en faveur du tourisme.

 Monsieur SARTORI retient pour sa part, la faible diversit� de l’h�bergement 
touristique, et le � foss� � existant sur la commune, entre une structure h�teli�re haut 
de gamme, et des h�bergements � populaires � � la d�rive …

 Monsieur VIGNAUD (Maire-Adjoint) rappelle, que le port de plaisance de SCIEZ est 
un �quipement qui vit � l’ann�e, qui a fait l’objet d’important travaux en 2007, et qui a 
atteint sa capacit� maximale. Les projets concernant le site se tournent d�sormais vers 
des am�nagements c�t� int�rieur. 

V – LE CADRAGE SUPRA-COMMUNAL

V.1 LES ENJEUX NATIONAUX.

La satisfaction "sans discrimination" des besoins pr�sents et futurs constitue un enjeu de 
d�veloppement durable, synth�tis� par la loi "S.R.U." et sous deux articles "cl�s" du Code de 
l’urbanisme :

 Article L 110 :
"(…) Afin d’assurer sans discrimination aux populations r�sidentes et futures, des conditions d’habitat, 
d’emploi, de services et de transports, r�pondant � la diversit� de ses besoins et de ses ressources (…), 
et de promouvoir l’�quilibre entre les populations r�sidant dans les zones urbaines et rurales (…), les 
collectivit�s publiques harmonisent (…) leurs pr�visions et leurs d�cisions d’utilisation de l’espace".

 Article L 121.1 : les PLU d�terminent les conditions permettant d'assurer :
2� "La diversit� des fonctions urbaines (…), en pr�voyant des capacit�s de construction et de 
r�habilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins pr�sents et futurs en 
mati�re d'habitat, d'activit�s �conomiques, notamment commerciales (…), en tenant compte en 
particulier, de l'�quilibre entre emploi et habitat (…)".

V.2 LE PROJET DE SCOT DU CHABLAIS.

Ce projet avance des enjeux et orientations en rapport avec les th�mes de la population, de l'habitat 
et de l'�conomie.

ENJEUX DEFIS A RELEVER (sur 5) OBJECTIFS INDUITS
- 1 -

R�pondre aux besoins de la 
population, en terme de logement, 
d’�quipements et de services, 
dans un cadre structur�.

• Pr�parer les conditions d'accueil et de vie de la 
population du Chablais.

• Promouvoir une politique du logement qui favorise la
mixit� sociale, la vitalit� et les �quilibres sociaux du 
territoire, et la qualit� de l'urbanisation future.

• R�pondre aux attentes de la population en mati�re 
d'�quipements et de services (enjeu de coh�sion 
sociale).

• Assurer la coh�rence entre le d�veloppement de 
l'armature urbaine et celui des �quipements publics, des 
services et des infrastructures.

Une gestion ma�tris�e 
de l’espace.

Un d�veloppement 
�conomique compatible 
avec la pr�servation des 
ressources.

Une mobilit� pour tous.

Des coop�rations et des 
solidarit�s renforc�es.

- 3 -

Accompagner et favoriser le 
d�veloppement de l’�conomie 
chablaisienne dans toute sa diversit�.

• Renforcer les diff�rentes facettes de l'�conomie du
Chablais (sans privil�gier une facette par rapport � une 
autre).

• Se pr�parer aux mutations en cours et aux d�fis � venir, 
et les accompagner : d�velopper une strat�gie globale en 
faveur d'un accueil �conomique attractif et de qualit�.
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VI – CONCLUSION

 Les urbanistes concluent la r�union, en rappelant le planning des r�unions de la phase du 
diagnostic (planning qui a �t� adress� � l’ensemble des personnes publiques associ�es) :

Dates (2009) Th�me Type de r�union

25 mars Diag. r�seaux divers (sanitaires), transports et 
d�placements, �quipements publics et collectifs.

Groupe de travail

22 avril Diag. environnement, patrimoine. Groupe de travail

3 juin Diag. Paysages, urbanisation.
Diag. Agriculture (initialement pr�vu le 22 avril).

Groupe de travail

1er juillet Synth�se Diagnostic et enjeux. Groupe de travail

8 juillet Synth�se Diagnostic et enjeux. Conseil Municipal

Fin Septembre Synth�se Diagnostic et enjeux. Publique (concertation)

 Au terme des d�bats, Monsieur le Maire remercie l’assistance et cl�t la s�ance.






